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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-04-04-001 
portant  dissolution  de  l’association
foncière de CONTE

Le Préfet du Jura
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

Vu l’article 95 de la Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,
modifié par l’article 42 de la Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole ;

Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL ;

Vu  l’arrêté  n°2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu la  délibération  du  bureau  de  l'association  foncière  de  Conte  du  25  juin  2022  proposant  à  la
commune de Conte la rétrocession de son patrimoine aux fins de dissolution de l'association foncière ;

Vu la délibération du conseil municipal de Conte du 5 septembre 2022 acceptant la dissolution de
l'association foncière de Conte et la rétrocession de son patrimoine à la commune de Conte ;

Vu l’acte administratif de cession des biens de l'association foncière de Conte à la commune de Conte
établi le 26 septembre 2022 et enregistré sous le numéro 3904P01-2022-n°15553- volume n°10475  le 5
octobre 2022 par le Service de la publicité foncière de Lons-le-Saunier.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;

A R R E T E

Article 1er : L'association foncière de Conte est dissoute.

Article 2 : L’ensemble des biens et des équipements réalisés par l’association foncière sont incorporés
dans le patrimoine communal. L’actif et le passif de l’association sont dès lors versés à la commune de
Conte.
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Article  3 :  MM.  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Jura,  le  directeur  départemental  des
territoires, le directeur départemental des finances publiques et le président de l’association foncière
de Conte sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet
d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs et d’un affichage en mairie.

Fait à Lons-le-Saunier, le 12 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires

et par subdélégation,
La cheffe du service de l’eau, des risques, de l’environnement

et de la forêt, 

Delphine BONTHOUX
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